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La propriété privée rurale en chiffres

Le foncier rural relève à + de 80% des propriétaires privés ruraux

49 % du territoire composé de surface agricole / 31 % de surface forestière

Surface Agricole Utile : 28 millions d’hectares / 17 millions d’hectares forestiers

Prix moyen des terres en France: 6 000 €/ha / en Europe > 25 000 €/ha 

Capital foncier immobilisé : 168 milliards €

Valeur de la production agricole : 77 milliards €

390 000 exploitations agricoles 

Surface moyenne des exploitations : 69 hectares

13 millions d’acteurs de la Ruralité

4 millions de propriétaires privés ruraux, 

gestionnaires de territoires 

➢10 000 adhérents

➢ Environ 600 000 ha 

(2 % de la SAU)

➢ 70 syndicats départementaux



Notre personnalité…

Les 4 millions de PPR : Un CAPITAL 

HUMAIN investi,                                       

naturellement CRÉATEUR de VALEURS !

✓ Homme et Femme de Conviction…

✓ Preneur de Risque…

✓ Accessible, écoute, capacité de dialogue

✓ Direct, franc parler, Pointe d’humour…

✓ Engagement individuel et collectif

ANATOMIE d’un PPR Entrepreneur 
et/ou Gestionnaire



Nous sommes…

➢ Le seul syndicat indépendant de propriétaires privés ruraux                   

    (création de la FNPA en 1945)

➢ Ne vivant que de ses cotisations

➢ Animé principalement par des bénévoles 

➢ Et d’une envergure nationale 

➢ Ayant des représentants dans chaque département par le biais des SDPPR



Notre raison d’être…

➢La liberté du droit de propriété et la possibilité de transformer cette 

liberté en désir de cohérence

➢Préserver le patrimoine rural et naturel pour les générations futures

➢Porter une dynamique économique, sociale, culturelle, environnementale 

et collective

Tout en vivant une aventure humaine passionnante 

au service de la ruralité



Le PPR, gestionnaire privé de territoire : une vision 

dynamique de son rôle

✓ Acteur historique et incontournable de la vie rurale

✓ Gestionnaire privé de territoire

✓ Apporteur de capitaux mobilisé pour la compétitivité de la Ferme France

✓ Gardien (conservateur) du patrimoine rural, naturel et remarquable…

✓ Investisseur

✓ Entrepreneur patrimonial, berceau des initiatives privées 

✓ Financeur de long terme aux cotés de la banque qui finance l’activité cyclique 

✓ Ambassadeur des relations ruraux-urbains

✓ Médiateur lors des conflits (statut du fermage, concurrence autorisation d’exploiter…) 



Pourquoi Adhérer ?
Donnez tout son sens à votre droit de propriété & répondre passionnément à un APPEL pour :

INNOVER, GERER, PARTAGER,PRESERVER et TRANSMETTRE avec vos nouvelles générations…

Adhérez et bénéficiez de nombreux avantages !

➢ Une assurance responsabilité civile 
➢Un site internet : www.propriete-rurale29.com 
➢ Des permanences à  Quimper, Brest et Morlaix sur RDV
➢ Un répondeur : 02 98 52 48 48
➢ Un dossier spécial « les fondamentaux du PPR finistérien »
➢ Un accompagnement et un réseau de spécialistes
➢ Une lettre d’information 
➢ Une cotisation déductible de vos revenus fonciers

Alors REJOIGNEZ-NOUS. Donnez tout son sens à votre adhésion… 
OSEZ un engagement RESPONSABLE et DURABLE !

http://www.propriete-rurale29.com/




Assemblée générale statutaire ordinaire

✓ Le conseil d’administration : élection tiers sortant

✓ Quitus aux administrateurs

✓ Rapport financier

✓ Cotisations 2024

✓ Approbation des résolutions 1 à 4

✓  Rapport d’activité

✓ Rapport moral

✓ Approbation des résolution 5 à 6 



La vie institutionnelle



PPR29 : le conseil d’administration



Renouvellement du tiers sortant

• 1 administrateur en fin de mandat

➢  Servane de Thoré

Mais il reste des places… REJOIGNEZ-NOUS !



Le conseil d’administration
• des Hommes et des Femmes de conviction

• des bénévoles élus : de l’investissement au Quotidien

• des expertises multiples au regard de notre action :

 - Propriétaires-bailleurs, propriétaires-exploitants, propriétaires anciens   
exploitants …

 - des Personnes qualifiées

 - des Personnes ressources

• une parité à optimiser

   6 femmes / 18 membres

Nécessité de renouveler les forces vives : les jeunes séniors et les PPR juniors 

sont les bienvenus !



Une gouvernance active

Réunions 2022 à 2023

7 mars 2022

23 juin 2022

7 septembre 2022

7 novembre 2022

Assemblée générale le 7 octobre 2022

Réunions depuis 2023

6 mars 2023

12 juin 2023

4 septembre 2023

6 novembre 2023

Assemblée générale le 6 octobre 2023

Conseil d’administration : 
minimum statutaire : 3 réunions / an

Bureau : travail en continu par mail
et nombreuses réunions



Nous agissons pour vous !

La vie 
institutionnelle : 
l’engagement d’un 
conseil 
d’Administration 
libre et 
indépendant



Présentation des comptes



PPR 29 - les comptes 2022
2022 2021 2020

RECETTES 29 190        21 871        18 809        

Cotisations 24 516        21 858        18 629        

Produits financiers 64                13                23                

Produits exceptionnels 4 610           - 157              

DEPENSES 25 132        21 018        15 326        

Reversement Fed Nationale FNPPR 9 360           8 400           7 752           

Loyer - Charges 1 106           953              901              

Frais déplacement 3 852           1 300           1 120           

Honoraires 2 184           4 726           1 200           

Fournitures bureau; impression 2 038           1 640           1 136           

Assurance 834              644              490              

Mission-réception; CA; Bureau 473              403              850              

Redevance Info; site internet 1 159           629              1 234           

Frais AG 1 853           1 076           -               

Frais bancaires; charges except. 260              4                  7                  

frais postaux-Tel 2 015           1 244           635              

RESULTAT 4 058           853              3 482           

Une gestion rigoureuse :

- Aucune subvention

- Aucune indemnité pour le 
conseil d’administration à 
l’exception des frais de 
déplacement

- Aucun salarié : 18 bénévoles 
et un réseau mobilisé à vos 
côtés

- Des cotisations modestes au 
regard des services rendus 



PPR 29 - cotisations 2024

Surface détenue 2024 2023

Jusqu'à 3 ha 54 € 54 €

4 à 30 ha 89 € 89 €

31 à 70 ha 112 € 109 €

71 à 110 ha 137 € 134 €

111 à 150 ha 157 € 154 €

au-delà de 150 ha 177 € 174 €
Sociétés commerciales et 

partenaires agréés (à partir de …) 150 € 147 €

Assurance RC 
incluse !

Le Conseil d’Administration du 3 septembre 2023 a décidé de ne pas augmenter 
les cotisations pour les adhérents – de 30 ha.
Hausse modérée de 3 € pour les tranches au-delà de 30 ha.



Une cotisation qui reste modeste 
comparée aux services proposés…

2023 2022 2021

Jusqu’à 3 ha 54 € 52 € 52 €

De 4 à 30 ha 89 € 87 € 87 €

De 31 à 70 ha 109 € 107 € 107 €

De 71 à 110 ha 134 € 132 € 132 €

De 111 à 150 ha 154 € 152 € 152 €

Au-delà de 150 ha 174 € 172 € 172 €

Stés commerciales
Et Partenaires agrées

À partir de 140 € À partir de 140 € À partir de 140 €

Assurance Responsabilité Civile arbres isolés incluse



Assurance Responsabilité Civile
Tout propriétaire est responsable de ses biens

➢ Contrat national : la présentation du contrat et la notice 
d’informations sont disponibles sur le site internet

➢Courtier : ASCORA/Assureur : CHUBB

➢Prime incluse dans la cotisation

 

Déclaration de l’exhaustivité des surfaces pour éviter 
en cas de sinistre toute remise en cause (totale ou 
partielle) pour fausse déclaration.
En cas d’indivision, chaque co-indivisaire doit adhérer 
pour être assuré.



Assurance RC Adhérents SDPPR29
 Incluse dans votre cotisation

Objet : garantir l’adhérent contre les conséquences pécuniaires de la RC en sa qualité de 

propriétaire de terrains

La garantie s’applique notamment aux dommages causés par : 

   - L’assuré lui-même en tant que propriétaire adhérent du syndicat souscripteur 

   - Les arbres et plantations de la propriété, yc les dommages aux lignes électriques,    

     téléphoniques

   - Les voies d’accès, y compris leurs accessoires: lampadaires, panneaux de signalisation

   - Le matériel non automoteur utilisé pour les besoins du service 

   - Les fautes commises par le personnel chargé de l’entretien de la propriété

   - Les animaux affectés à la garde de la propriété (chiens)

Attention : Pour pouvoir bénéficier de la RC en 2024, les cotisations au SDPPR29 
doivent impérativement être réglées avant le 15/03/2024 (sauf pour les nouveaux adhérents)



Les sinistres



Rapport d’activité

➢ Les adhérents

➢ A quoi servons-nous ?

•  Un rôle d’information

•  Un rôle de représentation



De nouveaux adhérents et une fidélisation durable :
 une nécessité dans le Finistère !

90
110

147
157

166
181

205 210

234

265

325

2011 2012 2013 2014 2016 2017 2018 2019 2021 2022 2023

Nombre d’adhérents

235 adhérents retrouvés

Un objectif en 2024 : un horizon à 400 !



Mais toujours insuffisante ? 
par rapport aux enjeux et opportunités de la prochaine décennie….

Dans le 29… A retenir

Nombre d’adhérents : Total : 325

Surface moyenne en propriété :  4 ha

SAU : 385 380 ha

PPR Potentiel :  96 000

***Surface Agricole Utile

446381 396205 368154
500000 407553 385380

574700

756 622 527
401 343 325 300

SAU / ha Nombre d'adhérents

✓ Une Adhésion de Conviction !
✓ Une adhésion Pro-Active !

✓ Une adhésion Participative !



cet hiver, PARRAINEZ 2 nouveaux adhérents …
une ADHESION participative et de conviction !



Nous agissons pour vous ! 



Fermage : comment se calcule l’indice ?

➢  Composition de l’indice national des fermages : 
- 60% de l’évolution du RBEA/ha constaté sur les 5 dernières années

- 40% de l’évolution du PIB

➢  Détails du calcul de l’évolution du RBEA :
- Echantillon de 70 000 exploitations sur un total d’environ 500 000

- Moyenne mobile lissée sur 5 ans



Fermage : un indice national 
en hausse en 2023 : + 5,63 %

➢ Un contexte de pression foncière qui s’accroit dans de nombreux secteurs 

géographiques du Finistère

➢ Un consensus très courant entre le bailleur et le preneur pour des prix pratiqués 

bien au-delà des maximas

➢ Des prix de location en France et en Europe très à la hausse !

Mais une hausse insuffisante et en décalage par rapport à :



Fermage 2023
Votre adhésion 

de conviction et participative 

commence par des valeurs 

locatives négociées à la 

hauteur :

 - du contexte

 - de l’attractivité du   

   foncier finistérien

 - des enjeux

Contact :
ppr.finistere@gmail.com

N’oubliez pas l’ETAT des LIEUX ! Et indiquez dans le bail rural la 
catégorie (1 à 5) retenue d’un commun accord 

Le FONCIER RURAL : la RESSOURCE d’AVENIR pour la transition 
climatique, l’Autonomie Energétique et Alimentaire !

Point / ha Catégorie Prix mini-maxi par 
catégorie (€/ha)

94 points
80 points

Première catégorie
Maximum
Minimum

223,80
190,44

80 points
60 points

deuxième catégorie
Maximum
Minimum

187,93
142,78

60 points
40 points

Troisième catégorie
Maximum
Minimum

140,28
95,30

40 points
20 points

quatrième catégorie
Maximum
Minimum

92,79
47,64

19 points
3 points

Cinquième catégorie
Maximum
Minimum

45,26
7,15



Terres Agricoles : Valeurs locatives dans le Finistère

Pour les terres 
supportant des 
cultures spécialisées 
ou  pérennes 
Majoration possible 
de 100%

Pour les Baux à long terme de 18 ans ou 25 ans
Majoration possible + 12%



Les fondamentaux du calcul du Fermage
Gérer au mieux vos immeubles fonciers en calculant le loyer et les quote-part de taxe foncière, actualiser et rédiger 
l’appel de fermage à l’échéance selon les conditions du bail, les prix du marché observé localement et l’arrêté 
préfectoral en vigueur. Attention, pour tout bail venant à renouvellement après le 1er octobre 2010, une majoration 
de 10% du prix du loyer peut être applicable.

Location 2023 terres Agricoles
« Terres de Saint Michel 29380 BANNALEC »

Bail rural notarié à long terme du 29092011 – durée 25 ans – échéance 28092036

- par Mr et Mme Franchik Douarmad, bailleur keroter 29380 Bannalec

- à Mr Jos le Dantec, preneur le menhir 29380 Bannalec (lait, céréales, légumes, conserves)

1. Désignation des parcelles de terres louées à Bannalec

Section Contenance Catégorie Désignation

A210 1 48 11 1 Prairie permanente

A213 2 44 29 2 Terre labourable et épandable

A215 4 21 89 1 Terre labourable et épandable

A224 6 00 07 2 Terre labourable et épandable

Soit sous total de 15ha 48a 12ca

2. Période du 29 septembre 2022 au 28 septembre  2023

Loyer annuel du 29/09/2022 ancien indice 110,26  3 076,08 €
Variation pour la période 2022/2023 nouvel indice 116,46 + 173,18 €
Soit variation +5,65%

Loyer du 29/09/2023   3 249,26€
Soit 209,90€/ha

Provision part taxe foncière 2023       390,00€
Quote part prévue au bail 70% à la charge du preneur

50% Cotisations chambre d’agriculture * revenu cadastral parcelles désignées au bail/base globale 
revenu cadastral rôle taxe foncière + 8% frais de confection rôle

70% cotisations communales et intercommunales (-base exonération communale parcelles désignées 
au bail *1,25% * revenu cadastral parcelles désignées au bail / base globale revenu cadastral rôle taxe 
foncière 3% frais de confection rôle

Soit échéance annuelle au 29/09/2023                3 639,26€
À terme échu



Le prix des TERRES libres à la vente
dans le FINISTERE - 2022

Finistère Dominante Mini Maxi

LITTORAL BRETON NORD 7 810 2 570 14 870

POURTOUR RADE DE BREST, 
PENEPLAINE BRETONNE 
NORD

6 030 1 930 11 260

BASSIN DE CHATEAULIN 4 750 1 660 8 000

PENEPLAINE BRETONNE SUD 4 500 1 840 9 990

MONTS D’ARREE 3 170 1 200 6 610

Tendance très nettement à la HAUSSE
 selon les secteurs en 2023



Le prix des TERRES en EUROPE 
le grand écart européen !

- Le prix des terres en Europe est > 25 000€

- à 6 500 € l'ha, la Terre française est moins 
chère que dans certains pays de l'Est comme 
la Pologne ( 9 100€/ha) ou la Slovaquie (12 
000€/ha)

- à 65 000 € l'ha, les Pays Bas occupent la 1ère 
place du podium devant 
l'Italie (exception région de Ligurie, en 
moyenne 108 000€/ha) et le Luxembourg ...

- En 5 ans, le prix des terres a triplé en 
République Tchèque et doublé en Hongrie et 
pour trois Pays Baltes ...                  



Le prix des terres en Europe le grand écart européen !

POURQUOI de tels ÉCARTS ? Le prix des Terres dépend de facteurs :

- INTERNATIONAUX comme le contexte géopolitique, la transition climatique, l’autonomie énergétique 
et alimentaire...

- NATIONAUX comme la législation en vigueur, les politiques publiques et les acteurs chargés de la 
régulation ...

- REGIONAUX comme le climat, les ressources hydriques, la proximité des réseaux ...

- LOCAUX comme la qualité des sols, la pente, le drainage, les zonages environnementaux et le contexte 
de PRESSION FONCIERE du marché, de la concurrence et de la multiplicité des Acteurs demandeurs 
assurant le portage du foncier ( acteurs privés, sociétés financières, acteurs publics : communes, 
collectivités territoriales - conseil General, Conservatoire du Littoral - Associations...)

Au regard de tels écarts et du contexte, 
LE FONCIER en FRANCE est une VALEUR SÛRE et de plus en plus convoitée!!!



A quoi servons-nous ?



Nous agissons pour vous ! 

Un rôle 
d’information



Revue FNPPR
« La propriété privée 

rurale »:
Dédiée aux propriétaires ruraux 

pour:

GERER, PRESERVER,
INNOVER,

 TRANSMETTRE
S’informer et se former



La revue : Gérer, Valoriser et Transmettre



La parole à …



Au cœur de nos régions …



Un abonnement à prix modéré :
6 numéros 49 €



Site Internet : www.propriete-rurale29.com
• Un site internet enrichi régulièrement de nouvelles 

informations (articles de presse, documents juridiques…)

Newsletter

• 6 par an
• Envoi 
      uniquement 
      par mail

Communiquez-nous les adresses de 
vos proches et jeunes générations :

ppr.finistere@gmail.com



Rejoignez la Fédération Nationale sur les réseaux sociaux



Les réseaux sociaux : quelques exemples



Les réseaux sociaux : quelques exemples

➢ Réseau « professionnel » 

➢ Se rendre visible auprès d'une 
communauté professionnelle et 
permettre à d'autres membres en 
recherche de nos compétences de nous 
contacter, pour un emploi, une mission 
ou une offre de service



Actualités jurisprudentielles

Nous remercions chaleureusement 
les cabinets d’Avocats du grand 
ouest qui alimentent régulièrement 
nos rubriques et notre actualité 
juridique !



Nous agissons pour vous ! 

Un rôle de 
représentation



Représentation dans les instances locales

➢ Chambre d’agriculture : Election 2025
➢ TPBR : désignation des assesseurs en 2024
➢ CDOA 
➢ CDPENAF 
➢ Comité technique SAFER BRETAGNE
➢ CCPBR, désignation des membres en 2024
➢ CDAF 
➢ CRB (régional) 
➢ SAGE et CLE 
➢ Les autres organismes… 



Commission Consultative paritaire 
des Baux Ruraux

➢ Désignation à prévoir en 2024

➢ Se réunit régulièrement mais 
notamment tous les 6 ans 

 (arrêté préfectoral de janvier 
2018).

➢ Donne son avis sur la grille
 de rémunération des terres 
 et bâtiments en fonction de 
 leurs catégories

➢ Le président du syndicat 
 est membre d droit sans 
 pouvoir voter

Tribunaux Paritaires des Baux Ruraux :

- Litiges enter bailleurs et preneurs principalement sur le statut 
  du fermage
- pas d’appel possible pour les litiges < 4000€

Désignation des Assesseurs en 2024



(Commission Départementale d’Aménagement Foncier)

Cette commission donne son avis et ou valide les échanges parcellaires, les opérations d’aménagements 
fonciers (grands ouvrages), et les procédures autoritaires, individuelles ou collectives de remise aux valeurs 
des friches.

➢ Représentant : Servane de Thoré

➢ Représentant : Hélène Beau de Kerguern

(Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers)

cette commission donne son avis ou valide la conformité des changements de destination dans le cadre des 
règlementations d’urbanisme qui concernent la propriété rurale

➢ Représentant : Catherine Golden (Titulaire)
➢ Représentant : Alain le Pape (Suppléant)

CDAF

CDOA

CDPENAF 

(Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture)

➢ Représentant Economie : Servane de Thoré

➢ Représentant Structure : Jean-Yves Garrec

CLE (Comité Local de l’Eau)



SAFER
➢ Votre syndicat a un représentant au comité technique du 29 : Hélène Beau de Kerguern et un suppléant : Alain le Pape

➢ Votre syndicat a participé à de nombreux comités techniques et AG en 2022 

➢ L’avis du CT donne une orientation, l’avis du comité directeur est décisionnaire

→ S’informer et faire valoir notre point de vue lors des préemptions, lors des préemptions en révision de 
prix (avis des commissaires du gouvernement  : finances et économie), lors des rétrocessions des terres 
selon les objectifs affichés, s’assurer de la cohérence, de la durabilité et de viabilité des projets 
d’installation…

→ Le cahier des charges : quelle publicité, qui et quelle évaluation, quelles sanctions ?

→ En pratique, lorsque l’on évoque les mutations en milieu rural, les missions de cette Institution, sont-
elles réellement d’INTÉRÊT GÉNÉRAL ? Le statut de SA et le financement des SAFER dont les ressources 
proviennent principalement des commissions dégagées à l’occasion de leurs actions foncières sont-ils 
pertinents et efficients pour l’Agriculture bretonne ??

→ Des propositions : un représentant PPR au sein des comités directeurs et beaucoup d’autres…



Nous agissons pour vous ? Au niveau Régional

- Chambre régionale d’Agriculture : 
Servane de Thoré

     Jacques de Farcy

- Fédération Régionale de la PPR : 
Hélène Beau de Kerguern



Nous agissons pour vous ? Au niveau national

FNPPR
Un représentant au conseil 
d’administration :    
Hélène Beau de Kerguern       
Représentant la Région Bretagne

Vice-présidente déléguée auprès 
du Président National

 





Nous agissons pour vous ! 

Un rôle de 
propositions



Le lobbying politique : pour la reconnaissance du rôle du 

propriétaire investisseur, rôle incontournable dans le monde rural



Les actions à venir de la Fédération



MOBILISEZ vos Jeunes 
Générations … !

Projets d’installations,   
Junior entreprises, 

Startup, incubateurs de 
projets innovants, 

Gestionnaires de propriétés 
rurales …

Les  PPR Junior  sont la clé de 
voûte du renouvellement 

de nos forces vives  … !

👍👏👍👏👍

OSEZ PARTAGER  avec les Groupes 
JUNIOR de nos PARTENAIRES du 
Patrimoine rural, de l’Agriculture, de 
l’Agronomie, de la Forêt, de la Chasse, de 
la Pêche, des Demeures Historiques, de 
la Botanique, des YoungLandowners 
Européens (ELO) …

COMMUNIQUEZ  en Réseaux :  
« Le Foncier rural est la clé de voûte 
de la création, de la gestion, de la 
préservation et de la transmission 
de vos Entreprises … »

L’invitation ci-contre vous est destinée !!

les PPR Juniors Entrepreneurs et Gestionnaires … 

Au cœur de notre région Bretagne…

Inscription : jp@propriete-rurale.com





Questions/débat avec la salle



RAPPORT 
MORAL

Hélène Beau de Kerguern

Hélène Beau de Kerguern

Présidente du SDPPR29



La stratégie 
nationale 

Biodiversité 2030

Intervention de 

Mr Guillaume Hoeffler

DDTM29, chef de service Eau et Biodiversité



Questions/débat avec la salle





Intervention de 
Mr Bertrand Rayssiguier

Fransylva 

La forêt : premier levier foncier 

pour éliminer le CO2



Intervention de 
Servane de Thoré 

Quelle ressource en eau en BZH ?

Quels enjeux pour la PPR?

 



Intervention de 
Daniel Autret

Président de la Fédération 

des chasseurs

 



Intervention 
d’Henri Billon 

L’objectif « ZAN, Zéro Artificialisation 

Nette » et le potentiel des propriétés 

rurales

 



Questions/débat avec la salle



Châteaulin, le 6 octobre 2023

Nous vous témoignons notre reconnaissance et remercions chaleureusement nos 

intervenants ainsi que l’ensemble de nos partenaires de leur contribution active à la 

réussite de l’assemblée générale 2023.

Le conseil d’administration de la PPR29

T. 02 98 52 48 28 / ppr.finistere@gmail.com / www.propriete-rurale29.com

Assemblée Générale

MERCI à TOUS de votre 

CONFIANCE

et de votre PARTICIPATION

mailto:ppr.finistere@gmail.com


ACCUEIL DES 
NOUVEAUX 
ADHERENTS

2022 / 2023
 



ACCUEIL DES 
NOUVEAUX 

PARTENAIRES

2022 / 2023
 



Intervention 
d’ Yves Negrel

« Les friches, landes et courtils : une 

ressource d’avenir en perspective ! »

 



Ateliers PPR
et conclusion



Châteaulin, le 6 octobre 2023

Nous vous témoignons notre reconnaissance et remercions chaleureusement nos 

intervenants ainsi que l’ensemble de nos partenaires de leur contribution active à la 

réussite de l’assemblée générale 2023.

Le conseil d’administration de la PPR29

T. 02 98 52 48 28 / ppr.finistere@gmail.com / www.propriete-rurale29.com

Assemblée Générale

MERCI à TOUS de votre 

CONFIANCE

et de votre PARTICIPATION

Musique : Game of throns / despacito vesislava
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